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LA TRACABILITE DE LA PROPRIETE

Accroche :
De quels types de propriété allons nous parler ?

Tout d’abord la propriété au sens du droit « commun », c'est-à-dire une propriété au sens de l’art.544 du C.civ. en vertu duquel : « La propriété est le droit de jouir et de disposer des choses de la manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements ».
Nous traiterons également de la propriété littéraire et artistique, se comprenant comme l’ensemble des prérogatives d’ordre moral et patrimoniale reconnu aux auteurs d’œuvre de l’esprit (droit d’auteur) et aux auxiliaires de la création littéraire et artistique (droit voisin du droit d’auteur).
Et enfin nous aborderons la propriété industrielle : Cette dernière étant constituée par l’ensemble des droits protégeant, par la reconnaissance d’un monopole temporaire d’exploitation, certaines créations nouvelles et certains signes distinctifs. (Brevet d’invention, dépôt d’un dessin ou d’un modèle, enregistrement d’une marque...).
Ainsi, chaque type de propriété est un droit exclusif, absolu et opposable à tous.
La propriété en droit français est sacrée. « Qui est propriétaire de quoi ? » est une question essentielle. Pour répondre à cette question plusieurs systèmes ont été mis en place afin de remonter d’une chose à son propriétaire, c'est-à-dire afin de tracer les choses.

Il existe en effet, deux types de traçabilité : la traçabilité des personnes et la traçabilité des choses. Nous ne nous intéresserons qu’à cette dernière.
Dès lors, la traçabilité se défini comme la possibilité de suivre un produit aux différents stades de sa production, de sa transformation, et de sa commercialisation. (Le petit Larousse 2001).
La traçabilité n’est donc pas une notion juridique, mais un mécanisme au service du Droit. On le rencontre notamment dans les filières alimentaires.

Pour les besoin de cet exercice, nous appliquerons une acception plus large de la traçabilité selon laquelle, la traçabilité se défini par la possibilité de suivre un bien de sa création à sa destruction. En d’autres termes, nous étudierons la traçabilité sous l’angle de la propriété et plus précisément, en fonction de la propriété de droit commun et de celle relevant de la propriété intellectuelle.

En droit des biens la question est de savoir qui est le propriétaire du bien.

En droit de la propriété intellectuelle la question est de savoir qui est le propriétaire de l’œuvre, de l’invention ou du signe distinctif.

Nous ne nous intéresserons pas au fait de savoir qui est propriétaire du support de l’œuvre, ou de l’invention car cette question rejoint celle que nous nous posons déjà en droit des biens.

Par ailleurs, notre étude ne se réduit pas à savoir comment identifier le propriétaire d’un bien, mais a vocation à identifier les mécanismes de traçabilité de ce dernier (quel qu’il soit : matériel, immatériel, meuble, immeuble…) à travers les notions d’appropriation et de responsabilité que l’on retrouve aussi bien en droit des biens qu’en droit de la propriété intellectuelle.

De plus, notre analyse se fera au regard des critères de repérage de la traçabilité et non pas au niveau de ses effets. Nous ne rentrerons pas non plus dans les détails des mécanismes propres à chaque notion abordée.

(La liste des techniques de traçabilité dont nous allons vous faire part et que nous avons essayé de classer suivant des critères qui nous ont semblé pertinents ne se veut pas exhaustive. C’est une proposition de classement, une première base de recherche à un travail qui jusqu’à présent n’a jamais été réalisé sous cet angle).
Finalement, l’intérêt de la traçabilité de la propriété découle du caractère absolu du droit de propriété qui s’exprime, sous des formes différentes, dans les deux branches du droit en questions.
En outre, elle répond à un besoin de recherche de responsabilité dans un univers où le risque est de plus en plus présent, ce qui se traduit par plus de transparence et de vigilance dans les transferts de propriété.

Cette recherche de responsabilité passe ainsi inévitablement par la recherche du propriétaire de la chose.

Ce cheminement nous amène naturellement à nous demander si...
La propriété intellectuelle et le droit civil ont-ils la même finalité dans les mécanismes de traçabilité de leur propriété ?
Nous verrons que la traçabilité mise en œuvre dans ces deux droits permet d’une part, de remonter à l’origine de la propriété du bien (I) et d’autre part, permet la recherche de l’imputabilité d’un fait (II).

I) LA TRACABILITE COMME PREUVE DE L’APPROPRIATION.
La traçabilité se traduit par le lien qui uni une chose à son propriétaire et, donne une vision d’ensemble de la chaîne de propriétaires.

Dans cette partie nous allons essayer d’évoquer les principaux procédés d’acquisition de la propriété qui peuvent exister en droit commun et en droit de la propriété intellectuelle, en les comparant si besoin était.

En outre, plusieurs modes d’acquisition peuvent se succéder dans le temps sur un même bien.

Ainsi, la traçabilité de la propriété va se créer et se modifier au fil des acquisitions du bien.

C’est pourquoi, nous étudierons à la fois les modes originaires d’acquisition (Par principe, un bien a  toujours un propriétaire et ce dès sa création) et les modes dérivés d’acquisition (qui correspondent à un mécanisme translatif ou constitutif de propriété entre le précédent titulaire -l’auteur- et son successeur -l’ayant cause) des biens, qu’ils soient conventionnels ou légaux, dans le but de mettre en évidence le lien qui uni un bien à son propriétaire et qui est à la base de la traçabilité de la propriété. Nous verrons dans un premier temps que ce lien est sous certaines formes permanent (A), mais que dans le cas où la traçabilité de la propriété serait rompue il existe des moyens de la faire renaître, c’est-à-dire de recréer le lien qui uni le bien à son propriétaire (B).
A) Un lien perpétuel entre une chose et son propriétaire.
On parle ici de la continuité du lien qui unit un bien à son propriétaire. Une chose a toujours un propriétaire, et une œuvre un auteur.

Cependant, il peut être observé que certaines traçabilités sont plus compliquées à accomplir que d’autre, cela semble être le cas pour les biens corporels si on les confrontes aux œuvres.

1. L’appropriation initiale du bien

- Il est un domaine où la traçabilité de la propriété en droit « commun » ne pose pas de difficultés tant les solutions sont classiques et bien appliquées, c’est le cas des transferts de propriété. Il en est ainsi lorsque le nouveau propriétaire a acquis son droit de l’ancien.

Procéder à une liste exhaustive n’est pas très pertinent et ce serait fastidieux tant les modes de transmission sont nombreux.

Nous pouvons cependant opérer une classification comme le font certains auteurs.

On peut tout d’abord classer les transferts d’après leur source, légale par exemple en cas de succession, ou de nationalisation, ou judiciaire, par exemple en cas de cessation d’activité d’une entreprise en difficulté. Dans ces deux cas le transfert est forcé.

Mais il peut être volontaire quand il est le fruit d’un acte unilatéral, par exemple un testament, ou le fruit d’une convention, par exemple en cas de donation, de vente...etc.

On peut également classer ces actes selon leur étendue, universelle (succession) ou à titre particulier (legs, donations...).

Ou encore selon si elles sont réalisées à titre onéreux  (donations, legs...) ou à titre gratuit (vente, apport...).

Dans tous ces cas on le voit des procédures sont prévues et bien encadrées, ce qui permet de bien repérer d’où vient et en quelles mains va la propriété. La plupart du temps des titres sont délivrés, par exemple pour les biens meubles, ou des régimes d’inscriptions viennent encore clarifier les choses le plus souvent pour les biens immeubles.

Ainsi lorsque l’appropriation initiale du bien s’effectue de cette manière, la traçabilité pause peu de difficultés.

Nous pourrions profiter de la clarté de cette situation pour rappeler, que le transfert de propriété reste une abstraction et qu’elle peut (au moins dans un premier temps) compliquer la traçabilité à court terme. En effet le transfert en lui-même ne demande aucun signe, aucune formalité. Par exemple l’art 1138 al 2 du cciv. dispose que l’obligation même de livrer une chose rend le créancier propriétaire de cette chose (voir aussi art. 938 et 1589 cciv.).

C’est la prise de possession qui peut être constatée par le juge à l’examen de titres. Titre qui est l’acte écrit en vertu duquel la propriété a pu parvenir jusqu’à celui qui se prétend aujourd’hui propriétaire.

De plus, même si elle peut paraître simple, la traçabilité est compliquée lorsque l’on est face à des cas d’indivision, elle représente le concours de plusieurs droits de même nature sur le même bien. Ainsi retrouver un propriétaire est inutile tant que l’on n’est pas remonté jusqu’à tous les indivisaires.

On peut aussi rencontrer des indivisions dites spéciales, c’est le cas lorsqu’elles sont forcées (mur mitoyen par exemple), et les indivisions organisées, par exemple la copropriété des immeubles bâtis ou la communauté conjugale.

Ce sont autant de cas où la traçabilité est compliquée, malgré parfois des conventions assez précises, cela se voit lors des liquidations de régimes matrimoniaux selon les contrats conclus par exemple.

Dans le domaine des propriétés intellectuelles, les choses sont elles différentes en ce qui concerne la traçabilité ?

Tout d’abord en propriété industrielle, en ce qui concerne les marques, les brevets et les dessins et modèles, rechercher le propriétaire revient à rechercher le titulaire d’un de ces titres. En effet pour chaque composante, un dépôt doit être effectué au près de l’INPI, un titre est délivré, le juge n’ayant plus qu’à le consulter.

- Cependant toute la difficulté va venir du droit d’auteur qui n’exige lui aucune formalité, aucun formalisme donc aucun dépôt. La traçabilité se trouve ainsi grandement compliquée.

Ainsi comment prouver la propriété d’une œuvre ? grâce à une présomption simple prévue par le CPI à l’article L. 713-1, la qualité d’auteur appartient, sauf preuve contraire, à celui ou à ceux sous le nom de qui l’œuvre a été divulguée.

Mais on le voit dans le texte même, la présomption n’est que simple, dans le domaine des œuvres d’art la signature n’est en effet pas une certitude, il se peut qu’une œuvre soit réalisée par un tiers pour le compte de l’auteur. Par exemple dans l’affaire du « tableau piège » de Daniel Sperri, un enfant avait réalisé le tableau et l’auteur le signa, sur le terrain du droit des contrats la vente fut annulée car l’acheteur avait été trompé. La traçabilité qui apparaissait évidente était en fait loin de l’être.

En effet par principe, l’auteur est la personne physique dont la personnalité s’est exprimée dans l’œuvre, on le voit c’est un critère de certitude bien difficile à appréhender. 

Quand bien même l’auteur serait connu, d’autres problèmes se profilent, lorsque l’on parle d’œuvre dérivée par exemple, ou encore d’œuvre collective ou de collaboration (L.713-2 et L.713-5 CPI), la confusion d’identité des auteurs entraîne un défaut de traçabilité indéniable.

En outre, d’autres problèmes se font jour lorsque l’auteur est marié sous le régime de la communauté  (sachant de plus que le régime change suite à la loi du 12 mars 1956) .

Le cas des auteurs salariés change également la donne parfois (art. L-111-1 al 3 CPI), ou lorsqu’ils sont fonctionnaires (Loi du 1er août 2006). 

On le voit pour les œuvres, lors de l’appropriation initiale la qualité d’auteur, de propriétaire de l’œuvre n’est pas aisée à faire du fait du caractère très particulier de ce droit, et des différentes situations de fait qui peuvent être rencontrées. Si la traçabilité est déjà compliquée à ce stade, comment est-elle amenée à évoluer dans le temps ?

2. La subsistance de l’appropriation initiale du bien pour l’avenir

- En principe, une fois la propriété établie, en droit commun les choses semblent simples, une fois le transfert de propriété établi, l’ancien propriétaire n’a plus de droit sur le bien concerné.

Ainsi la vente casse le lien qui uni la chose à son ancien propriétaire et crée un nouveau lien avec le nouveau propriétaire. L’ancien propriétaire n’à plus de droit à faire valoir sur son ancien bien.

Malgré tout signalons que peuvent intervenir des clauses de réserve de propriété qui vont permettre de restituer le bien à l’ancien propriétaire.

De même un mécanisme comparable est celui de la rétrocession, le propriétaire, dépossédé de son bien à l’initiative de l’autorité publique, peut en obtenir la restitution. La rétrocession rétablit la propriété dans le patrimoine dont elle avait été retirée.

Ainsi au fil du temps, la traçabilité n’est pas certaine et il sera toujours nécessaire de vérifier si la propriété n’a pas changé de main sans se contenter de voir si la chose a été vendue. Malgré tout de telles hypothèses sont peu nombreuses et le lien entre la chose et l’ancien propriétaire est très souvent bel et bien cassé.

Cependant le cas des chaînes de contrats  peut présenter des difficultés de traçabilité lorsqu’il s’agit d’une chaîne qui n’est pas homogène, c'est-à-dire lorsque les contrats qui la constitue ne sont pas de même nature. Ainsi, malgré une multitude de contrats passés ayant une nature différente, une action directe peut-être prévue contre l’initiateur de la chaîne. C’est une forme paradoxale de subsistance de l’appropriation initiale du bien malgré le fait que le bien se soit vu transféré conventionnellement, mais en plus transformé. Mais dans ce cas là la traçabilité n’est pas facile à établir du fait des multiples titres qui se dressent entre le premier propriétaire et le dernier.

Lorsque la chaîne est homogène, c'est-à-dire portant sur le même objet (un contrat de vente successif d’un bien par exemple entre producteurs, fournisseurs et acquéreur final), la difficulté est aussi présente, mais moins importante, le bien ne subissant pas de transformation, cependant la multitude des titres reste une donnée à surmonter.
- Contrairement à la vente en droit commun qui casse le lien, en principe de manière radicale entre la chose et le propriétaire, en propriété intellectuelle, et surtout en ce qui concerne les œuvres, les choses sont moins simples, et le principal responsable de cet état de fait est le droit moral, caractéristique du droit d’auteur français par la place qu’il y joue.

En effet, le droit moral subsiste même si l’auteur a cédé ses droit patrimoniaux, et donc continu à avoir des droits sur son œuvre même si ils sont plus limités que si il était encore titulaire de tous ses droits.

Il bénéficie encore par exemple du  droit de retrait, ou de repentir, qui prend la forme d’une sorte de clause de réserve de propriété (L. 121-4 CPI). Il bénéficie également de son droit de paternité, qui consiste à voir son nom apposé sur l’œuvre, ou encore il dispose du droit au respect de son œuvre, pour qu’elle ne soit pas abimée ni dénaturée.

Ainsi va naître une sorte de double traçabilité, si les droits patrimoniaux sont cédés avec la vente et vont donc tomber dans les mains d’un nouveau propriétaire, il existe un second propriétaire, celui des droits moraux qui n’est pas à négliger. Le lien entre l’artiste est l’œuvre n’est ainsi jamais totalement rompu.

B) La reconstitution du lien entre une chose et un propriétaire.

Nous nous plaçons dans le cas où la traçabilité est rompue : c’est-à-dire, on va rechercher un nouveau point de départ à la traçabilité perdue.

Il faut s’intéresser particulièrement aux modes d’acquisition de la propriété qui interviennent lorsque l’on ignore qui est propriétaire du bien : Cela concerne les cas où le lien qui unit le bien à un propriétaire est incertain du fait que l’on ne sait pas qui est le propriétaire ou qu’une personne semble être le propriétaire, l’être juridiquement.
Nous avons relevé quatre situations :

1. L’occupation

En droit des biens, l’occupation concerne les choses corporelles mobilières non actuellement appropriées.

Son domaine s’étend aux choses communes (air, mer), au gibier et au poisson, aux objets abandonnés, ainsi qu’aux trésors et épaves. Le régime varie de l’un à l’autre.

Il s’agit d’une prise de possession mais l’occupant sait détenir une chose qu’il n’a pas acquise du précédent propriétaire.

La traçabilité de la propriété est dans une telle situation segmentée : on passe d’un propriétaire à un autre sans même que le précédent propriétaire soit au courant. C’est-à-dire que la traçabilité de la propriété s’étudie uniquement en référence à la chose, objet de la propriété, sans que le précédent propriétaire soit consulté.

On ne retrouve pas de mécanisme parallèle en droit de la propriété intellectuelle.

Une autre personne que l’auteur ne peut s’approprier une œuvre. L’auteur de l’œuvre, c’est-à-dire celui qui a exprimé sa personnalité dans l’œuvre ne peut changer au cours du temps.
On ne peut pas « occuper » une œuvre.
2. L’accession
L’art.546 et s. du C.civ. définit le droit d’accession en ces termes : « La propriété d’une chose, soit mobilière, soit immobilière, donne droit sur tout ce qu’elle produit, et sur ce qui s’y unit accessoirement, soit naturellement, soit artificiellement ».
La difficulté qui est soulevée par ce mode d’acquisition de la propriété dans la recherche d’une traçabilité résulte du fait que l’accession ne requiert pas le consentement du bénéficiaire. C‘est un droit nouveau qui naît sur la tête de ce dernier, et non transmis d’un autre patrimoine au sien. Nous sommes en présence d’un bien principal et d’un bien accessoire à ce dernier et le propriétaire du bien principal devient propriétaire du bien accessoire sans autre condition. Il y a donc une certaine incertitude dans la traçabilité de la propriété de la chose.
· L’accession immobilière Art.546 et 552 et s. du C.civ. L’accession se retrouve en matière immobilière concernant les fruits, plantation, construction, alluvion (La propriété originaire s’accroît d’elle-même au fur et à mesure que les sables et graviers se déposent le long des rives. Lorsque les eaux les découvrent, ils deviennent la propriété de ceux dont les parcelles bordaient déjà le cours d’eau).
· L’accession mobilière : Art.546 et 565 et s. du C.civ. En matière mobilière, l’accession concerne les choses unies de façon à former un tout.
3 types : Le mélange Art.574 C.civ (2 biens meubles se mélange pour en former un troisième, le propriétaire du mélange est celui du bien le plus important en quantité et en prix), l’adjonction Art.566 C.civ (un meuble est formé de la réunion de deux choses, application de la théorie de l’accessoire et à part égale indivision), La spécification Art.570 à 572 C.civ (formation d’une chose nouvelle par le travail d’une personne sur un bien meuble appartenant à autrui, propriété prévue par contrat en général).
Existe-t-il en Droit d’auteur une situation similaire ?
L’œuvre n’est pas l’accessoire de son support. Il ne faut pas confondre l’œuvre et son support. Art.111-3al.1 CPI. Cass.civ.26 fevier1919.
Par contre, nous pouvons nous pencher sur le cas de l’œuvre dérivée.
· L’œuvre dérivée Art.L.113-2 et L.113-4 al.2 CPI (l’accession mobilière en PI) : Une œuvre préexistante, dite première, va être incorporée dans une autre œuvre, dite seconde, sans la participation de l’auteur de l’œuvre préexistante (sinon œuvre de collaboration). Ex : La photographie d’un tableau. L’œuvre seconde se trouve dans la dépendance de l’œuvre première, c’est-à-dire, que l’œuvre dérivée est protégée pour elle-même si elle est originale, mais le créateur de l’œuvre première est titulaire d’un droit opposable à tous, qui lui permet d’empêcher l’exploitation de l’œuvre dérivée (Cass. 1ère civ., 9 février 1994 « Les gens de Mogador »).

La traçabilité de la propriété de l’œuvre préexistante reste linéaire. L’auteur de l’œuvre composite n’intervient pas dans cette dernière. Par contre, l’étude de la traçabilité de la propriété de l’œuvre dérivée sera perturbée par le pouvoir de l’auteur de l’œuvre première sur l’exploitation de cette dernière. Pour autant, l’auteur de l’œuvre première ne serra jamais qualifié de coauteur de l’œuvre composite (Civ.1ère 3 nov.1988).
Le propriétaire initial dispose donc d’un pouvoir de blocage qui n’existe pas en droit commun. La situation est inversée.
Les règles de droit commun concernant l’accession mobilière peuvent-elle se mettre au service de la propriété intellectuelle:

Pour Malaurie et Aynès, l’accession mobilière n’est applicable que si l’art.2279 du C.civ ne l’est pas, c’est-à-dire s’il s’agit d’un meuble immatriculé ou incorporel.

Pour P-Y Gautier, cette règle concerne également les choses incorporelles (puisque appliquée aux fonds de commerce). De plus, pour lui, les termes généraux de l’art.565 C.civ ont parfaitement vocation à s’appliquer aux meubles incorporels que sont les œuvres de l’esprit.

La question reste ouverte en doctrine mais la Cour de cassation a tranchée :

Dans l’arrêt du 13 janvier 1993 D.1993 IR90 il a été jugé que « le droit d’accession mobilière ne s’applique qu’aux choses corporelles et matérielles et ne peut être invoqué lorsque deux droits de propriété intellectuelle, tels que le droit d’auteur, sont en cause ».

En droit des brevets, nous pouvons nous arrêter sur deux types d’invention :
· L’invention d’application: C’est l’invention qui consiste à utiliser d’une nouvelle façon un moyen déjà connu. Le brevet est possible mais ce nouveau brevet se trouvera dans la dépendance du premier. En outre, on doit obtenir l’autorisation du premier breveté pour déposer le second brevet.
· L’invention par combinaison de moyens connus : Le brevet est possible à la seule condition que l’association de moyens connus aboutisse à un résultat d’ensemble.
3. La possession 
En vertu de l’art.2228 C.civ : « La possession est la détention ou la jouissance d’une chose ou d’un droit que nous tenons ou que nous exerçons par nous-mêmes, ou par un autre qui la tient ou qui l’exerce en notre nom ».
Le plus souvent possession et propriété coïncident. En outre, la protection de la possession est souvent une faveur faite à la propriété. Elle est donc un critère indiscutable à l’étude de la traçabilité. En effet, la possession permet de suivre la propriété d’un bien.
La philosophie de la possession : Le propriétaire et le possesseur sont deux personnes différentes. Le véritable propriétaire, qui a laissé un tiers s’emparer de son bien, va être désavantagé du fait de sa négligence (« punition » du droit) et parallèlement le possesseur sera avantagé du fait qu’il prend soin du bien.

Qualifiée de « mode de sélection du propriétaire préférable » par Christian Atias la possession peut donc intervenir dans la traçabilité de la propriété en changeant le propriétaire dans la relation que la bien entretient avec ce dernier. La situation de fait devient une situation de droit et la traçabilité de la propriété en tient compte.
Le possesseur du bien qui justifie de l’animus (intention d’être traité comme propriétaire) et du corpus (manifestation d’une activité d’usage et de jouissance) et qui apparaît donc aux yeux de tous comme le véritable propriétaire va être légitimé dans sa position.

La traçabilité de la propriété prend compte de ce passage de la possession à la propriété. Elle redémarre à ce point car précédemment elle était perdue.

Il ne faut pas confondre la possession avec la propriété apparente. Le droit de propriété est exercé par une personne dans les conditions telles qu’au regard des tiers, elle passe pour être le véritable propriétaire, alors qu’elle ne l’est pas. Cependant, dans les rapports entre le véritable propriétaire et le propriétaire apparent il n’existe qu’un seul droit de propriété et le propriétaire apparent doit restituer au propriétaire légitime la chose ou sa valeur.

· La prescription trentenaire (mauvaise foi du possesseur) ou  usucapion abrégé (bonne foi du possesseur) pour les biens immobiliers : par principe, le non usage n’entraîne pas la perte de la propriété (car différent de l’abandon).
· La possession mobilière : La possession mobilière résume la propriété du bien meuble. La possession a une force probatoire, ce qui facilite la preuve de la propriété.
· La possession mobilière incorporelle : Traditionnellement les meubles incorporels ne sont pas susceptibles de possession. En outre, la possession du support matériel ne confère pas la propriété de l’œuvre.
Cependant, pour P-Y Gautier « en fait d’œuvres intellectuelles, exploitation vaut titre à l’égard des tiers ». Ainsi, il n’est pas exact de dire que l’art. 2279 du C.civ ne s’applique qu’aux meubles corporels.
4. L’action en revendication
· L’action en revendication : C’est le moyen pour l’ancien propriétaire, dont on avait perdu la trace, de faire renaître sa propriété. L’objectif de cette action est de faire reconnaître le droit de propriété et d’imposer la remise en possession. Cette action est imprescriptible par principe.
L’action en revendication permet donc au propriétaire actuel, mais non possesseur, de rétablir sa propriété aux yeux de tous. La traçabilité de la propriété qui était anciennement rompue est dès lors éclairé par ce mécanisme : on identifie le propriétaire, le possesseur. Ensuite, soit le possesseur sera évincé de la traçabilité, soit il prendra la succession du revendiquant dans cette traçabilité.
Deux précisions : -Cette action ne vaut pas matière de meuble corporel, sauf cas de perte ou de vol à son propriétaire initial. En effet, dans ce domaine la preuve de la possession est tellement facile qu’elle en vient à priver d’intérêt toute action en revendication. « La possession de bonne foi vaut titre ».
-La propriété intellectuelle remet en cause le principe de l’imprescriptibilité de l’action en revendication du droit de propriété : Après 20 ans pour les brevets d’invention, 25 ans pour les dessins et models, 70 ans après la mort de l’auteur, les droits de propriété sur ces biens incorporels sont anéantis, ils tombent dans le domaine public et appartiennent à tous. (Sauf pour les marques, renouvelable indéfiniment tous les dix ans).
· La revendication de la propriété de l’œuvre par l’action en revendication de paternité : L’action en revendication  se traduit en Droit d’auteur par l’action en revendication de paternité. L’auteur peut exiger que son nom apparaisse sur son œuvre : civ.1ère, 12 juillet 2006, Vittel. Il existe une action en revendication de propriété de l’oeuvre.

Si l’œuvre est anonyme alors la traçabilité est perdue. Elle peut cependant renaître par expertise.

· La revendication de la propriété du bien intellectuel par l’action en contrefaçon :
Le propriétaire d’un bien intellectuel revendique sa propriété par l’action en contrefaçon.
Pour autant, le licencié ou le cessionnaire peuvent également exercer cette action.

Cependant, il est toujours possible de remonter jusqu’au véritable propriétaire du fait que la licence et la cession font l’objet d’un formalisme strict.

Ainsi, la traçabilité de la propriété se manifeste par le biais de l’action en contrefaçon.
· L’action en revendication et probatio diabolica : Donc l’action en revendication est l’action en justice accordée à tout propriétaire pour faire reconnaître son titre (Art. 2102,4°, 2279 et 2280 civ.). Cependant, pour prouver sa propriété il doit également prouver la propriété de celui dont il tient sa propriété (son auteur) et ainsi de suite, le titre ne suffisant pas à faire la preuve.

II) LA TRACABILITE COMME MOYEN DE RECHERCHE DE LA RESPONSABILITE.

La responsabilité suppose l’existence d’un point d’imputation de la part d’un sujet de droit pour déterminer les actes dont il doit répondre.

La traçabilité est le fil d’Ariane de la responsabilité. Elle permet en effet, d’établir un lien de causalité et par conséquent, parfois une chaîne de causalité. Ainsi, elle facilite l’action des victimes, exonère de responsabilité certain nombre d’intervenant de la chaîne, et impute avec précision le dommage à l’un ou l’autre.

Pour trouver qui est responsable il faut d’abord avoir un dommage et identifier sa source. Une personne ou une chose peuvent être à l’origine du dommage causé, cependant à chaque fois une personne sera retenue comme responsable, grâce au lien qui unit la chose à la personne.

On notera que la traçabilité peut tout d’abord avoir un rôle préventif à la recherche de responsabilité (A), dans la mesure ou elle permet dans tous les cas de rechercher directement qui est responsable du dommage de la chose ou de l’objet endommageant (B).

A) Le rôle préventif de la traçabilité
1. Le marquage

Une notion reste indéniablement au cœur de la problématique de la traçabilité, c’est l’imputation de la responsabilité, car malgré des contrôles très sévères, des dommages peuvent malgré tout se produire.

Le marquage a un rôle premier, un rôle que nous pourrions qualifier de préventif puisqu’il intervient avant même la recherche de responsabilité. Quelque soit le moyen, le marquage permet de suivre l’évolution et le parcours d’un bien quelque soit ses transformations s’il y’en a, c’est ainsi un outil de la traçabilité qui amènera par la suite éventuellement à l’imputabilité d’une responsabilité.

Cette traçabilité oblige les producteurs à une transparence accrue, elle oblige également les distributeurs à sortir de leur anonymat.

Elle participe du principe de précaution même si elle se situe en aval, puisque la précaution ne concerne que les risques potentiels dont on ne mesure pas encore l’ampleur.

C’est donc cet outil, le marquage qui va permettre que les différents acteurs de la vie d’un bien n’agissent pas dans l’impunité sous couvert d’anonymat, car tout ce qui est marqué laisse une trace de son passage à chaque étape de son existence.

Le marquage concerne essentiellement les produits, il serait peut-être préférable de ne pas négliger les services pour que le système soit plus efficace, mais pour l’instant la traçabilité est principalement restreinte aux biens.

L’exemple des produits est particulièrement éclairant en la matière suite aux diverses crises alimentaires qui ont secoué l’Europe ces dernières années.

Cela donna par exemple, pour le cas français une loi d’orientation agricole adoptée le 9 juillet 1999 qui introduisit un nouvel article L.214-1-1 dans le code de la consommation relatif à la traçabilité des produits agricole, poursuivant avant tout un objectif de santé publique. On voit donc en quoi la traçabilité peut être porteuse de buts d’intérêt général.

 Précisons également que si le marquage permet de faire  « l’historique » des produits, il permet une transparence de ces derniers, il s’agit d’une transparence sur la composition des produits qu’il concerne. Cela se traduit par un étiquetage obligatoire sur tous les biens de consommation. 

La traçabilité devient un instrument de sécurité privilégiant la transparence et l’information utile. L’intérêt de cette facette de la traçabilité s’est fait jour avec les scandales de l’ESB, de la dioxine, ou la polémique relative aux OGM. 

Toutes les mesures permettant ce marquage sont des mesures techniques d’information, elles prennent diverses formes, ce peut être des étiquetages contenant diverses informations, des numéros de lots, par exemple gravés sur des bouteilles, ce peut être aussi des « Tags » numériques, c'est-à-dire des petits programmes de marquage, par exemple sur des chansons diffusées sur Internet qui permettent non pas d’empêcher l’utilisation de l’œuvre et de la contrôler comme le font les DRM, mais de pister l’œuvre pour connaître l’utilisation frauduleuse ou non qui en est faite. 

Ces mesures techniques portent en elles le lien qui unie le producteur à son produit, ou encore l’auteur à son œuvre.

A ce propos les oeuvres d’art « classiques », comme les tableaux peuvent également être marquées, ou l’ont été par inadvertance, ce qui permet, si ce n’est de les pister, de les reconnaître à coup sur. En effet les œuvres d’art sont sujettes à la copie, mais la technologie permet de les identifier, d’en effectuer une traçabilité grâce à des marquages soit modernes soit très anciens. En effet, certaines toiles de maîtres grâce aux rayons ultraviolets, ou infrarouges peuvent faire apparaître sous la peinture d’autres scènes par-dessus lesquelles l’auteur a refait une peinture, souvent par soucis d’économie de support. De même on peut découvrir des esquisses, des essais etc… qui vont faire la particularité du tableau et vont permettre de l’identifier.

Dorénavant des marquages modernes peuvent être placés dans le support lui-même de manière invisible sauf traitement infrarouge, là encore par le contrôle du support inséparable de l’œuvre elle-même on peut effectuer une traçabilité de l’œuvre, un contrôle de sa bonne utilisation, voir même de sa localisation.

Cette question de la localisation des œuvres ou des biens a des répercussions pénales, car cela permet une lutte contre les vols, l’illustration du cas des automobiles est éclairant, grâce aux systèmes GPS, les véhicules équipés peuvent être très rapidement localisés et les malfaiteurs inquiétés. Ici une nouvelle dimension de la traçabilité apparaît, à celle du bien s’ajoute celle des personnes. Cette traçabilité reste encore un choix qu’il faut accepter pour bénéficier des bienfaits que peut apporter ce type de marquage.

2.La difficulté du bien composite

Tout comme l’identification de l’auteur d’une œuvre ou celle du propriétaire d’une chose peut-être compliquée, déterminer la responsabilité l’est souvent également du fait de la difficulté de traçabilité provoquée par le traitement du bien en question et le parcours qu’il a suivi.

Le cas très éclairant en la matière est celui de la responsabilité des produits défectueux, en effet dans le cas d’un dommage subit du fait d’un bien, on peut se demander à qui imputer la responsabilité. La question a posé problème pendant longtemps, entre le fabricant et le consommateur beaucoup d’intermédiaires interviennent avec diverses obligations à respecter.

La traçabilité s’applique en la matière aux produits tels que définis à l’art.1386-3 cciv. c'est-à-dire principalement les biens meubles, même incorporés dans un immeuble. Pas d’application aux services par contre.

La traçabilité en la matière s’applique donc aux biens mobiliers, aux produits naturels, aux éléments du corps humain et produits qui en sont issus.

Ce régime est clairement à l’avantage de la victime, l’art 1386-1 cciv prévoit la responsabilité du producteur qu’il soit lié ou non contractuellement à la victime. C’est ce qui permet malgré tout à la traçabilité de jouer son rôle malgré de multiples contrats de vente et donc la rupture du lien entre la chose et son propriétaire. Ici la rupture n’est pas totale au niveau de la responsabilité.

Selon l’art 1386-6 cciv, est producteur, le fabricant d’un produit fini, le producteur d’une matière première, le fabricant d’une partie composante agissant à titre professionnel.

L’art 1386-8 cciv quant à lui prévoit la solidarité des responsabilités entre le producteur de la partie composante et celui qui a réalisé l’incorporation.

On le voit ici encore la traçabilité va très loin, on va rechercher tout d’abord celui qui aura incorporé le bien, qui aura sans doute eu une relation au moins contractuelle avec la victime, mais on va aussi rechercher le fournisseur ou le producteur de ce bien qui n’a aucun lien direct avec la victime, comme l’illustre l’art 1386-1 cciv. Ce sont les contrats successifs qui vont permettre cette traçabilité et remonter petit à petit à la source du bien. Tout ceci dans le but d’une indemnisation certaine de la victime qui auparavant ne pouvait agir que sur le terrain du droit des contrats ou sur 1382 cciv (actions toujours possible aujourd’hui).

Au niveau des biens composites, un autre problème peut-être soulevé, c’est celui des pièces détachées, lorsque une voiture tombe en panne et cause un dommage, qui est responsable ? la fabricant du véhicule, ou celui de la pièce défectueuse ? les deux ?

La traçabilité a été invoquée ces dernières années face à l’explosion du phénomène des contrefaçons de pièces détachées comme étant un gage de sûreté de la provenance et de l’origine, des enjeux économique mais aussi de sécurité apparaissent.

Les actions se font souvent sur le terrain du droit des marques car il y’a beaucoup d’imitations de grandes marques, la protection des dessins et modèles n’est pas possible le plus souvent car elle ne s’applique qu’aux pièces visibles (art L.511-1 CPI). Qu’en est-il au niveau de la responsabilité ? si la traçabilité révèle que le produit est authentique, on peut imaginer pouvoir utiliser la responsabilité des produits défectueux.

Aujourd’hui l’industrie automobile utilise un standard de traçabilité assez sur (dit EAN) pour gérer leurs approvisionnements en pièces détachées

On le voit le bien composite a pu poser beaucoup de difficultés, mais au final la traçabilité a permis de faciliter les choses et elle a été utilisée par le législateur pour instaurer des mécanismes faisant peser la responsabilité sur la quasi-totalité des intervenants de la vie des biens meubles. Auparavant la traçabilité se limitait aux relations contractuelles ou au mécanisme de la responsabilité civile, donc les preuves à rapporter restreignaient le champ de responsabilités imputables. Mais dans un souci de justice pour les victimes, la traçabilité a été exploitée à fond pour élargir les possibilités d’imputabilité de la responsabilité.

La traçabilité a pris une part importante dans les discours politiques et par ricochet dans les mesures législatives, de nouvelles normes apparaissent, de nouveaux labels, tout ceci pour responsabiliser les producteurs et distributeurs, assurer la sécurité des consommateurs.

B) La traçabilité dans la recherche du responsable
La traçabilité de la propriété est un outil dans la recherche du responsable du dommage causé par l’intermédiaire d’un bien soit par un tiers, soit par le propriétaire de ce bien.

Le lien qui unit le propriétaire à son bien et que l’on trace intervient dans la relation entre le propriétaire et les tiers chaque fois que le bien est en jeu.
Grâce à la traçabilité de la propriété on peut remonter à la responsabilité de chaque acteur qui se situe à chaque extrémité du lien. D’un côté, on remonte à la responsabilité du propriétaire (A), de l’autre on retrouve la responsabilité du tiers en cause (B).
1. La responsabilité du propriétaire
· La théorie de l’abus de droit : Le droit de propriété est considéré comme le plus absolu des droits. La jurisprudence a développé la théorie de l’abus de droit pour remédier aux situations dans lesquelles le droit de propriété était utilisé pour nuire à autrui.
Le rôle de la traçabilité de la propriété est ici évidente puisque faisant le lien entre le propriétaire et sa chose elle permet d’identifier le responsable de l’abus de droit exercé à travers la chose en question.
· - La responsabilité du fait des choses : 

En vertu de l’art.1384 du C.civ : « on est responsable non seulement du dommage que l’on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l’on a sous sa garde ». Arrêt TEFFAINE

Il suffit de démontrer qu’une chose est à l’origine du dommage pour qu’ensuite se mette en place un mécanisme de responsabilité de plein droit par la présomption de faute du gardien, qui découle de l’article précédemment cité.

Mais qui est le gardien de la chose ?
Jusque dans la 1ère moitié du 20ème S. le gardien de la chose était le propriétaire. La traçabilité de la propriété jouait donc un rôle essentiel dans la recherche de la responsabilité car elle permettait de désigner le propriétaire et a fortiori le gardien de la chose responsable.

Par la suite, la notion de garde juridique a été effacée au profit de la notion de garde matérielle.

Ainsi, la garde se définit désormais par le contrôle, l’usage et la direction de la chose.

Le gardien de la chose est tenu responsable et ce dernier n’est plus automatiquement le propriétaire de la chose. Par conséquent la traçabilité de la propriété joue un rôle plus réduit dans la désignation du responsable, mais non négligeable, car elle semble constituer le point de départ dans la recherche de la responsabilité du fait des choses.

· Les mesures techniques de protection : Elles peuvent nuire à la jouissance du bien et poser des problèmes par rapport au droit des personnes et leurs libertés individuelles.

Les MTP permettent à l’auteur de verrouiller l’accès total ou partiel de son œuvre à certaines personnes selon leurs prérogatives.
Cela pose problème lorsqu’elles entravent l’usage normal de l’œuvre. (Ex : le CD que l’on ne peut écouter sur son autoradio). 
Dans ce cas, la responsabilité de l’auteur pourra être engagée, car selon le nouvel art. L131-9 du CPI issu de la loi du 1er août 2006 l’auteur doit autoriser le recours aux mesures techniques de protection. Cependant, en pratique ce sera la responsabilité de l’exploitant de l’œuvre, cessionnaire des droits patrimoniaux de l’auteur, qui sera engagée.
La traçabilité de la propriété permettant ainsi de remonter jusqu’à l’auteur, puis l’exploitant.

2. La responsabilité du tiers
· La contrefaçon : C’est le fait pour un autre que le titulaire d’un droit de propriété intellectuelle ou son licencié ou cessionnaire, d’exploiter ce monopole, portant ainsi atteinte aux droits de son titulaire.
Le dépôt et l’enregistrement permettent de déterminer précisément le monopole de l’inventeur et du titulaire d’une marque et d’identifier ces derniers. Parallèlement, ils définissent le domaine de la contrefaçon.
Toute personne exécutant des actes rentrant dans le champ couvert par le dépôt ou l’enregistrement sans autorisation du titulaire des droits sera considéré comme contrefaisant et engagera sa responsabilité.
Dans un tel cas la traçabilité de la propriété permet de déterminer, à travers le dépôt ou l’enregistrement, qui est contrefacteur et qui ne l’est pas.
· Les mesures techniques d’information : permettent d’identifier les œuvres, leurs auteurs, les titulaires de droits sur les œuvres, ou encore de renseigner sur les conditions d’utilisation de ces œuvres. (art. 6 et 7 de la directive européenne sur le droit d’auteur, et les droits voisins dans la société d’information du 22 mai 2001).
Les propriétaires contrôlent l’utilisation démultipliée de leurs oeuvres c’est-à-dire, surveillent les propriétaires des supports. Ainsi, si ce dernier sort de l’utilisation autorisée qu’il a sur l’œuvre il sera sanctionné au titre de la contrefaçon.

Le mécanisme est le suivant : L’œuvre est ici tracée par sont propriétaire dans le but de rechercher le contrefaisant qui devra assumé la responsabilité de ses actes.
· Les mesures techniques de protection : On a une traçabilité qui se retrouve au niveau des MTP, qui permettent non seulement une protection des droits d’auteur, mais aussi un suivi des œuvres sur Internet. La technique numérique et le développement du réseau Internet, dont le caractère universel et instantané rend difficile le contrôle de l’utilisation et de l’origine des œuvres qui y circulent ont remis au goût du jour l’idée des dispositifs techniques de protection des œuvres. Suivre et retracer le cheminement des œuvres sur les réseaux télématiques facilite la protection juridique et contribue à la gestion des droits dans un environnement numérique difficile à contrôler pratiquement. Cette traçabilité permet à la justice civile et pénale de venir s’appliquer, en cas de téléchargement illégal, par exemple, ou de mise à disposition d’œuvre sur Internet sans autorisation de l’auteur.
La responsabilité des internautes est recherchée au moyen du lien qui unit l’œuvre à son propriétaire.

